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INTRODUCTION GENERALE 
 

La présente étude a été conduite par des experts indépendants. Les opinions exprimées sont 
celles des auteurs. Le rapport ne reflète pas l’opinion de la Commission européenne et la 
Commission européenne ne saurait accepter une quelconque responsabilité en ce qui 
concerne l’exactitude des informations contenues dans la présente étude.  

 

 

* * 
* 

 

 
Depuis une vingtaine d’années, le sport, qui était traditionnellement un pur loisir, est devenu un 

véritable secteur économique en raison notamment de sa professionnalisation accrue et de 

l’exploitation du sport spectacle.  

  

 N’étant pas encore un secteur économique à part entière lors de la signature du Traité de 

Rome en 1957, il n’a pas été appréhendé en tant que tel dans ce texte fondateur et les institutions 

européennes n’ont en conséquence qu’une compétence indirecte dans ce domaine.  

 

 Le Traité adopté par les Chefs d’Etat et de gouvernement des 27 Etats membres de l’Union 

Européenne, le 25 octobre 2007, à Lisbonne contient un article dédié spécifiquement au sport. 

L’article 124 A du nouveau traité stipule que « l’Union doit contribuer à la promotion des questions 

sportives européennes tout en tenant compte des spécificités du sport, de ses structures fondées sur 

le volontariat et de sa fonction sociale et éducative ». 

 

Le traité de Lisbonne n'ayant pas encore été ratifié par les États membres de l'Union 

européenne, il y a lieu de considérer que pour le moment, les institutions européennes n'ont toujours 

pas encore de compétence directe en matière de sport et qu’elle appartient principalement aux États 

membres. 

 

 Pour autant, les institutions européennes, conscientes de l’importance du sport  dans la vie 

des citoyens des Etats membres, s’y sont toujours intéressées. Ainsi, le Conseil de l’Europe a pris en 

compte le sport dès les années 70 et a institué en 1975 une Conférence des Ministres Européens 

responsables du sport qui formule des propositions et des recommandations à l’attention du Comité 

des Ministres. Le Conseil a notamment fait adopter deux conventions européennes, en matière de 

violence dans les stades et en matière de dopage. Un autre texte fondamental est à mettre à l’actif du 



 
 
 

   © 2008 Ineum Consulting  Taj   4 

Conseil de l’Europe : il s’agit de la Charte Européenne du Sport pour tous, adoptée en 1975, qui pose 

comme principes que le sport doit être accessible à tous, doit permettre à tous les jeunes de 

développer leurs aptitudes sportives et pouvoir être pratiqué dans un environnement sécurisé et sain. 

Ce texte constitue les bases de la nouvelle Charte Européenne du Sport, adoptée en 1992 et révisée 

en 2001, qui contient un ensemble de recommandations pour le développement du sport en Europe. 

 

 Concomitamment, la Cour de Justice des Communautés Européennes  a pris des décisions 

concernant le sport dans le domaine du droit communautaire, telles que l’arrêt Walrave et Koch c/ 

UCI1, le célèbre arrêt Bosman2 et plus tard les arrêts Kolpak3 et Simutenkov4, notamment pour faire 

respecter les principes de la libre circulation  des personnes et de la libre prestation de services.  

 

 A partir des années 80, des initiatives ont été prises en matière de sport et des déclarations 

d’intention ont été émises, telles que celle annexée au Traité d’Amsterdam de 1997 et celle annexée 

au Conseil Européen de Nice de décembre 2000 qui a reconnu au sport des fonctions sociales, 

éducatives et culturelles et la nécessité de prendre en compte ces thèmes dans l’application du droit 

communautaire. Le Conseil et le Parlement ont ainsi participé activement à l’accroissement de la 

coopération intergouvernementale dans les domaines de la violence dans le sport et du dopage.  

 

Depuis ces déclarations, de nombreuses autres initiatives ont vu le jour, comme le fait de 

déclarer l’année 2004 « année européenne de l’éducation par le sport ».  

 

 La Commission Européenne est consciente du fait que la professionnalisation et les impératifs 

de rentabilité financière induits comportent inévitablement des risques pour les jeunes sportifs 

européens et se préoccupe de leur protection et de la qualité de leur formation. Elle montre également 

un fort intérêt pour le développement de la fonction sociale du sport. Afin de disposer d'une vision 

d’ensemble précise de la situation sportive, politique et légale dans chacun des vingt-sept pays 

membres de l’Union Européenne et de pouvoir mener des actions politiques ou légales concourant à 

la promotion et au développement de cette formation de qualité, elle a publié un appel d’offres pour 

réaliser une étude sur la formation des jeunes sportifs/sportives en Europe.  

 

La Commission Européenne a attribué à Ineum Consulting et Taj (Société d'Avocats), le 

contrat n ° EAC/14/06 pour la conduite de cette étude.  

                                                 
1 Décision C 36/74, Walrave & Koch v. Association Union Cycliste Internationale, ECR, 1405, § 4 
2 Décision C 415/93, ASBL v. Jean-Marc Bosman, ECR I - 4921. 
3 Décision C 438/00, Kolpak, ECR I - 4135. 
4 Décision C 265/03, Simutenkov, ECR I – 2579. 
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Les objectifs de cette étude étaient les suivants :  

 Etablir un inventaire de la situation en ce qui concerne les formations de sportifs/sportives de 

haut niveau en Europe ;  

 Identifier les différentes approches de formation de sportifs/sportives de haut niveau en 

Europe ;  

 Identifier les bonnes pratiques dans certains systèmes de formation ;  

 Évaluation des besoins et des ressources nécessaires pour l’amélioration de la formation 

sportifs/sportives de haut niveau. 

 

Afin d'atteindre ces objectifs, la présente étude contient les quatre parties suivantes :  

 

 Partie I : Un document détaillé examinant les différents cadres légaux et politiques, nationaux 

et européens, préservant et promouvant la formation, dans chacun des 27 États Membres. 

 Partie II : Une description détaillée, typologique, sous forme de fiches signalétiques par pays, 

des différents mécanismes et systèmes de formation des sportifs de haut niveau dans 

chacun des 27 États Membres. 

 Partie III : Un document détaillé identifiant, évaluant et comparant les critères de qualité de 

ces différents systèmes de formation, en terme d’éducation, de sécurité, de protection des 

mineurs. 

 Partie IV : un document avec une liste de recommandations pour des futures actions 

politiques et législatives, nationales et européennes, dans ces domaines. 

 

Cette étude couvre 15 sports pratiqués dans toute l'Europe. A titre d’exemple, ont été prises en 

compte les particularités relatives à la variété des sports (amateur / professionnel, individuel ou de 

l'équipe, été / hiver, etc.), au sexe, au sport pratiqué par les personnes handicapées  

 

En outre, la Commission Européenne a demandé à Ineum Consulting et Taj (Société d'Avocats) de 

mener à bien une étude complémentaire portant sur la formation des jeunes joueurs de football en 

Europe et au regard du respect de la règle UEFA des « joueurs formés localement » des dispositions 

du Traité.  
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RESUME GENERAL 
 

Ce résumé général inclut les trois documents principaux de notre étude sur la formation des jeunes 

athlètes en Europe. 

 

Document 1 – Description des différents mécanismes et systèmes de formation des sportifs de 
haut niveau 
 
 
Les systèmes de formation 
 

L’organisation de la formation dans l’Union Européenne est étroitement liée au financement et au 

management des structures de formation. Dans la plupart des cas, les clubs et les fédérations 

interviennent les uns comme les autres. De manière générale, en ce qui concerne les sports 

professionnels d’équipe, les clubs jouent un rôle plus décisif que dans les autres types de sports. 

Dans quelques sports, on peut également retrouver des acteurs privés autres que les clubs, qui 

s’impliquent directement dans la formation des jeunes athlètes (exemple du tennis). 

 

Dans la majorité des sports, la plupart des pays européens disposent de centres nationaux et/ou de 

structures régionales. Ces centres peuvent regrouper les meilleurs jeunes athlètes nationaux ou 

régionaux toute l’année ou pour des camps d’entraînement à durée limitée.  

 

Dans certains pays / certains sports, les structures de formation doivent remplir des normes de qualité 

spécifiques (généralement regroupées au sein d’un cahier des charges), à des fins de protection des 

jeunes athlètes ou de développement de la qualité des programmes de formation. 

 

Le pourcentage de jeunes athlètes qui atteignent le haut niveau varie lui en fonction des sports, des 

pays et des structures de formation. Une attention toute particulière devrait être portée au 

développement des compétences extra sportives lorsque ce pourcentage est faible, ce qui n’est pas 

toujours le cas. 

 

Même si de nombreuses entités (comités olympiques, fédérations clubs, « sports schools », écoles 

spécialisées…) sont impliquées dans la détection des talents, la plupart des systèmes reposent 

principalement sur le travail des fédérations et des clubs. Très peu de pays ont mis en place des 

programmes de détection des talents multisports ou des systèmes d’orientation des talents au travers 

du système scolaire. 
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La formation des sportifs de haut niveau est principalement financée par le secteur public (Etat, 

collectivités locales). La part de financement privé dépend principalement du type de sport (les clubs 

de football sont de loin les structures qui engagent les montants les plus importants) et du type de 

pays. 

 

 

Le développement des jeunes athlètes 
 

L’âge de démarrage de la pratique intensive dépend principalement des caractéristiques spécifiques 

(physiques et techniques) inhérents à chaque sport. 

 
Selon les pays, les sports et les systèmes, les diplômes ne sont pas toujours obligatoires pour les 

entraîneurs responsables de la formation des jeunes athlètes. En fonction des pays et des systèmes, 

les entraîneurs ont parfois la possibilité ou l'obligation d'améliorer leurs aptitudes à l'encadrement via 

des programmes de formation continue. 

 
La question du financement de la formation reste particulièrement sensible. Pour de nombreux  

sports / pays, il reste très difficile de payer des salaires décents aux entraîneurs et de leur procurer un 

environnement de travail satisfaisant en matière de sécurité des jeunes athlètes et d'efficacité de la 

formation sportive. 

 
Dans une majorité de pays, des aménagements pour les jeunes athlètes sont possibles pour mener 

conjointement formation sportive et scolarité pendant la période obligatoire. Selon les sports (maturité 

du sport, caractéristiques des compétitions, économie…) et les systèmes (organisation des centres, 

cadre légal, cahiers des charges…), les jeunes athlètes peuvent plus ou moins facilement poursuivre 

ensuite leurs études en parallèle. Dans la plupart des pays, la situation est beaucoup plus difficile pour 

les athlètes qui souhaitent poursuivre des études supérieures, or, s'ils arrêtent, il leur sera ensuite très 

difficile de reprendre des études. 

 

Les spécificités par sport et par pays des systèmes de formation et du développement des jeunes 

athlètes sont présentées dans le document 1 – « Description des différents mécanismes et systèmes 

de formation des sportifs de haut niveau » 
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Document 2 – Critères de qualité 
 

Critères de qualité relatifs aux systèmes de formation des jeunes sportifs de haut niveau 
 

• Systèmes et structures 

Certains États Membres ont mis en place un certain nombre de lois encadrant la gestion des centres 

d’entraînement. Ces lois peuvent imposer à ces structures de respecter un cahier des charges. Dans 

certains États Membres, à côté du cadre légal, les fédérations ont la possibilité d’adapter ces textes à 

leur propre sport. Ceci permet de cumuler la sécurité apportée par le cadre législatif et de respecter 

les spécificités inhérentes à chaque sport. 

 

La plupart des États Membres de l’Union Européenne prend en compte le sport de haut niveau dans 

leur système éducatif en créant des classes « sport étude» ou des écoles spécialisées. Dans certains 

pays, un statut spécifique a été crée pour les jeunes sportifs prometteurs. 

 
 

• Effectifs des centres d’entraînement 

Les fédérations peuvent limiter le nombre de jeunes sportifs intégrés dans leurs structures. Certaines 

fédérations peuvent même imposer aux clubs possédant leur propre centre d’entraînement une taille 

d’effectif maximum. Certains centres d’entraînement limitent volontairement le nombre de jeunes 

athlètes en formation intégrant leur structure afin d’intensifier la concurrence, de limiter les coûts de 

formation, et augmenter le pourcentage d’athlètes atteignant le haut niveau. Certains centres, 

poursuivant le même objectif, ont mutualisé leurs moyens en créant des structures communes. 

 
 

• Détection des jeunes talents 

Un Comité National Olympique a mis en place un programme de détection de jeunes athlètes leur 

permettant de choisir au mieux leur sport en fonction de leurs aptitudes physiques. Ce programme est 

coordonné par la Direction de la Jeunesse est appliqué dans de nombreux établissements scolaires 

dans l’ensemble du pays. Dans un autre pays européen, chaque année, tous les écoliers âgés de 9 

ans réalisent une série de tests physiques dans leur école et sont orientés vers des entraîneurs 

spécialisés dans une discipline en fonction de leur performance. 
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Financement de la formation 
Dans certains pays, une partie du financement privé de la formation sportive de haut niveau provient 

des loteries nationales. 

 

Certains clubs privilégient plus que d’autres la formation et y consacrent donc une partie plus 

importante de leur budget. 

 

 

Critères de qualité relatifs au développement personnel des jeunes sportifs de haut niveau 
 

• Formation sportive 

Dans certains États Membres, afin de protéger la santé des jeunes sportifs, la durée des 

entraînements est limitée par certaines lois ainsi que par des conventions nationales collectives ou 

par les fédérations et certains cahiers des charges. Certains pays imposent un âge minimum de 

participation aux compétitions d’un athlète avec une équipe nationale. Dans le cas des sports à 

maturité tardive, la plupart des centres d’entraînement ont intégré le fait qu’il n’était pas nécessaire 

(voire peu efficace) d’imposer à un jeune sportif de commencer l’entraînement intensif de manière trop 

précoce. 

 
Certaines fédérations ont mis en place des règlements interdisant aux clubs de faire déménager de 

jeunes joueurs de leur région de domicile. 

 

Certains États Membres ont adopté des règlementations (que les fédérations peuvent parfois adapter 

à leur sport, notamment au travers des cahiers des charges) spécifiant les exigences relatives à la 

formation des entraîneurs au sein d’un centre d’entraînement. Dans d’autres cas, les formations 

requises pour l’équipe d’encadrement sont fixées par les fédérations elles-mêmes.  

 

Dans de nombreux États Membres, les fédérations sportives imposent aux centres d’entraînement de 

respecter certains standards de qualité pour leurs infrastructures.  

 

 

• Formation scolaire 

Certaines fédérations rendent la formation scolaire obligatoire au-delà de l’âge minimum 

réglementaire. 

 

Une part importante des centres de formation incitent les jeunes à poursuivre leurs études jusqu’au 

secondaire en proposant divers aménagements : dispense de certains cours, cursus scolaire adapté, 
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soutien scolaire individuel, enseignement à distance, planning d’examens adapté, possibilité de 

décaler les examens… 

 

De nombreux pays essayent de favoriser la combinaison sport et étude en proposant des classes ou 

écoles de « sport étude », qui sont les meilleurs centres d’entraînement. Celles-ci permettent aux 

jeunes athlètes de haut niveau de poursuivre leurs études au-delà du cursus obligatoire. Les jeunes 

athlètes peuvent profiter de différents aménagements, leur offrant de combiner entraînement intensif 

et cursus scolaire, au travers d’emplois du temps sur mesure. 

 

Certaines fédérations ont créé des académies sportives afin de pouvoir combiner au mieux 

l’enseignement scolaire, les nombreuses séances d’entraînement et les compétitions, en concentrant 

au maximum les services permettant d’accompagner le jeune sportif de haut niveau au cours de sa 

formation. 

 

Dans certains autres pays, les sportifs de haut niveau bénéficient d’un statut spécifique. 

 

Au niveau de l’enseignement supérieur, certaines universités ont mis en place des filières délivrant 

des diplômes d’entraîneurs ou d’autres professions dans le domaine du sport (préparateur 

physique, …). 

 
 

• Services fournis aux jeunes athlètes 

Certaines fédérations jouent un rôle dans la prévention (actions de communication à l’attention des 

jeunes athlètes, séminaires pour les managers de centres, entraîneurs) et l’organisation des contrôles 

et l’application des sanctions afin de lutter contre le dopage. Certains cahiers des charges prévoient 

des mesures contraignantes pour lutter contre le dopage et certains centres demandent aux athlètes 

de signer une charte antidopage. Certains managers de centres font également intervenir des 

personnes issues du secteur extra sportif lors de conférences (policiers, pompiers, docteurs, 

infirmières). La plupart des centres appliquent des sanctions très sévères aux sportifs ayant eu 

recours au dopage. 

 
La majorité des 27 États Membres a mis en place des règlements visant à protéger les jeunes 

athlètes en cas de blessure. Certains États Membres ont adopté des mesures très strictes en ce qui 

concerne le suivi médical des jeunes athlètes de haut niveau. Certaines fédérations ont ajouté un 

volet concernant la surveillance médicale dans leur cahier des charges. Certaines fédérations 

souscrivent des assurances pour couvrir leurs licenciés en cas de blessure. Trois États Membres 

seulement ont pris des mesures concernant les problématiques liées au régime de retraite. 
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La majorité des 27 États Membres a mis en place des législations assurant la protection des mineurs 

(droit civil, droit du travail et droit pénal), qui s’appliquent également aux jeunes athlètes mineurs. 

Dans quatre pays, des lois protègent spécifiquement les athlètes mineurs. Un tiers des États 

Membres a mis en place des réglementations portent sur la transmission des valeurs morales et le 

respect de la santé des athlètes, avec parfois l’instauration de codes éthiques.  

 

Dans un Etat Membre, les centres d’entraînement olympiques ont tous à disposition un conseiller 

professionnel qui est en charge de la formation scolaire ou professionnelle des athlètes. Il conseille 

personnellement chaque athlète. 

 

Très souvent, les fédérations prennent en charge le financement des équipements des jeunes 

athlètes. Certaines incluent des critères à respecter pour le logement des athlètes dans leur cahier 

des charges. Dans certains États Membres, l’État peut lui-même fournir aux centres d’entraînement 

une partie des équipements sportifs et des logements.  

 

Les meilleures pratiques identifiées sont présentées dans le document 2 – « Critères de qualité» 

 

 
Document 3 - Etude du cadre juridique et politique, national et européen, protégeant et 
promouvant l’entraînement des jeunes sportifs 
 

Aspects institutionnels 

• Identification des autorités compétentes responsables de l’entraînement des jeunes athlètes 

Dans tous les pays, il y a des fédérations sportives qui agissent comme représentantes nationales des 

clubs sportifs pour un sport en particulier. En général, il y a seulement une fédération par sport, 

excepté au Royaume-Uni, où les athlètes et les clubs sportifs sont, pour un sport donné, partiellement 

structurés dans des fédérations séparées pour les natifs, les hommes et les femmes, les athlètes 

professionnels et les amateurs. 

 

Le système dépend principalement des clubs de sport au niveau local qui sont, en général, d’un point 

de vue juridique, des associations. Les clubs permettent la pratique du sport par tous et sont 

composés principalement de volontaires. 
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• Rôle et pouvoirs des autorités compétentes 

Bien que l’Etat, dans tous les Etats Membres, joue un rôle dans l’entraînement des jeunes athlètes, 

ses pouvoirs et son degré d’intervention varient au sein des 27 Etats Membres. Les organisations non 

gouvernementales ont incontestablement un rôle et des pouvoirs importants en ce qui concerne 

l’entraînement des jeunes athlètes. On peut dire que, dans quasiment chaque Etat Membre, l’Etat 

crée le cadre légal et politique et remplit des fonctions de supervision et que les organisations non 

gouvernementales, quant à elles, gèrent l’entraînement des jeunes athlètes au quotidien. 

 

 

• Organisation des autorités compétentes 

Dans presque tous les Etats Membres, la structure est une structure pyramidale pour tous les sports 

sélectionnés. La base de la pyramide est constituée par les acteurs principaux, les clubs et les 

associations, qui à leur tour sont pilotés par les fédérations. Les fédérations sportives peuvent être 

supervisées par une fédération nationale. Les institutions gouvernementales, en général, traitent et 

soutiennent tous les sports. Le Comité National Olympique et les institutions sportives, qui constituent 

le mouvement sportif indépendant, peuvent interférer accessoirement ou directement.  

 

 

Aspects juridiques 
 

• Age de la majorité légale 

Dans tous les Etats Membres, l’âge de la majorité légale est de 18 ans.  

 

 

• Réglementations générales des questions sportives 

L’existence de textes législatifs relatifs au sport est directement liée à la structure politique et légale de 

l’Etat Membre. De manière générale on pourrait dire qu’à la différence des Etats Membres régis par le 

système de Civil Law, les Etats Membres du système de Common Law ne disposent pas ou 

seulement de très peu de textes législatifs. 

 

La structure de la réglementation des questions sportives est également fortement liée à l’organisation 

et à la structure des autorités compétentes pour le sport en général et pour la formation des jeunes 

athlètes en particulier. La réglementation générale des questions sportives est dans la majorité des 

Etats Membres, une combinaison de textes gouvernementaux ainsi que de textes et réglementation 

divers. 
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• Réglementation spécifique et/ou jurisprudence relative à la formation des jeunes athlètes 

Notre étude a montré que moins de la moitié des Etats Membres ont des textes législatifs ainsi que de 

textes et réglementation divers spécifiques concernant l’entraînement des jeunes athlètes. Toutefois, il 

faut être souligné que le Royaume-Uni, l’Irlande et la France ont une réglementation très complète.  

 

Il doit être souligné que la majorité des réglementations juridiques ne fait pas de distinction entre les 

sexes et est de ce fait applicable à la fois aux sportifs et aux sportives. 

 

En ce qui concerne la jurisprudence, il n y a pas beaucoup de jurisprudence concernant 

l’entraînement des jeunes athlètes. Les affaires que nous avons relevées concernent principalement 

des blessures accidentelles, la responsabilité civile des clubs et l’étendue de l’assurance. Ces affaires 

sont principalement basées sur des faits et ne dégagent pas de principes généraux. Toutefois, nous 

avons trouvé quelques cas intéressants en France concernant des questions relatives aux transferts 

des jeunes footballeurs s’entraînant en France. 

 

• Projets pour une nouvelle réglementation des questions du sport et de l’entraînement des 
jeunes athlètes. 

Notre étude a démontré qu’il y a actuellement une tendance à la réglementation des questions 

sportives dans la majorité des Etats Membres et cette tendance ne devrait pas décroître dans les 

prochaines années dans la mesure où le sport devient de plus en plus important dans le style de vie 

européen. 

 

• Réglementations prévoyant l’obligation de construire des centres d’entraînement 

Notre étude montre que seule une minorité de pays européens ont une réglementation édictant une 

obligation de créer des centres d’entraînements dans d’autres sports que le football. A cet égard, il 

peut être remarqué que cette obligation concerne presque exclusivement le sport professionnel et 

qu’en ce qui concernait le sport amateur, les règles édictées sont à la discrétion des fédérations 

sportives. 
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Aspects politiques 

 

• Programmes d’entraînement spécifiques 

La majorité des programmes existant dans les Etats Membres concerne le sport professionnel et 

olympique et est décidée par les institutions publiques. Toutefois, des académies privées sont 

actuellement en train de voir le jour pour assurer un entraînement plus efficace et spécifique aux 

athlètes de haut niveau. 

 

Ce phénomène représente une autre approche, qui pourrait avoir une influence intéressante sur la 

formation sportive en général étant donné que les organisations sportives traditionnelles, qui parfois 

n'offrent pas de bonnes conditions d'entraînement ou un soutien approprié à leurs athlètes de haut 

niveau, devront se mettre à la hauteur de ces académies, moderniser leur activité et par conséquent 

augmenter la qualité de leur soutien et de leurs entraînements si les différences concernant la qualité 

des programmes sont importantes. Le financement des programmes de formation spécifiques émane 

principalement des autorités qui décident de ces programmes. Il doit être noté que l’Etat est la source 

principale de financement des programmes de formation dans les Etats Membres. 

Il apparaît que certains pays européens ne sont pas assez riches et ne peuvent pas allouer un budget 

élevé au développement et à la formation sportive.  

 

• Financement des équipements sportifs 

Il y existe des différences substantielles entre les Etats Membres. Les équipements sportifs peuvent 

être financés par les athlètes eux-mêmes, par les clubs et associations, par les fédérations, par les 

collectivités territoriales ou par l'Etat et, dans de rares cas, par des parrainages commerciaux.  

 

• Financement et construction d'installations sportives et de stades 

Dans presque tous les Etats Membres, la décision de financer et de construire les installations 

sportives et les stades est prise par le Gouvernement, les collectivités territoriales et/ou les 

municipalités. Dans de rares cas, des organismes privés pourront prendre ces décisions. 

 

 

• Soumission du financement à des critères de qualité ou autres conditions 

Un petit nombre de pays seulement subordonne le financement des centres sportifs d'entraînement 

au respect de critères de qualité.  
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Education 
 

• Durée de la scolarité obligatoire 

L’étude montre que la durée de la scolarité obligatoire est assez similaire dans l’Union Européenne. Il 

semble que la durée ne soit jamais inférieure à 8 ans et elle n’excède jamais 12 ans. Deux Etats 

Membres précisent seulement l’âge auquel la scolarité obligatoire s’arrête. Dans tous les autres Etats 

Membres, la durée de la scolarité obligatoire est comprise entre 9 et 11 ans. L’uniformité constatée, 

semble être une bonne base pour encourager la combinaison entre les études et la formation sportive. 

 

 

• Etablissements scolaires spécialisés pour de jeunes athlètes combinant les études et 

l’entraînement sportif et permettant une éducation flexible 

Beaucoup d’efforts sont faits dans plusieurs Etats Membres afin de permettre aux jeunes athlètes de 

combiner les études supérieures et le sport de haut niveau. Toutefois, la pratique montre que souvent 

ceci n’est pas suffisant et que beaucoup d’athlètes de haut niveau ne peuvent pas poursuivre leurs 

études de manière efficace s’ils souhaitent atteindre le haut niveau dans leur sport car ils doivent 

investir beaucoup de temps dans les entraînements. 

 

 

• Possibilité pour les jeunes athlètes de continuer leur formation professionnelle / leur travail à 

l’issue de la scolarité obligatoire, existence de programmes spécifiques 

Plusieurs Etats Membres font de leur mieux pour soutenir leurs athlètes à l’issu de la scolarité 

obligatoire. Plusieurs états, comme la France, ont différentes manières d’assister leurs athlètes. 

Toutefois, il semble que d’autres Etats Membres offrent peu d’opportunités et que les athlètes peuvent 

être laissés sans conseil à l’issue de la période d’éducation obligatoire.  

 

 

• Existence de bourses spéciales 

Notre étude montre qu’il existe une grande variété de bourses pouvant être accordées à des athlètes, 

qui varient dans leur forme et leur montant. 
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• Existence d’une réglementation concernant des valeurs éthiques à transmettre aux jeunes 

athlètes 

Les valeurs éthiques concernent plusieurs aspects du sport tels que le dopage et les substances 

illicites qui relèvent du domaine médical, mais également le fairplay lors de l’exercice du sport, l’esprit 

d’équipe, etc.  

 

Cette étude montre que la plupart des Etats Membres assure d’une manière ou d’une autre la 

transmission de valeurs éthiques à leurs sportifs. Les Etats Membres ne disposent pas tous d’une 

réglementation spécifique concernant l’obligation d’informer les athlètes mais les athlètes sont 

informés de l’existence de ces valeurs.  

 

 

• Existence de programmes d’après-carrière 

Cette étude montre que la problématique des programmes d’après-carrière est prise en compte dans 

les différents Etats Membres. Les programmes existants ont principalement pour objectif d’offrir aux 

athlètes une opportunité de continuer les études et de leur fournir des contacts dans des entreprises 

privées afin qu’ils puissent trouver un emploi adapté.  
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Formation des jeunes athlètes 

• Existence de règles limitant la durée de l’entraînement des jeunes athlètes et fixant un âge 
minimum pour la pratique des sports de haut niveau. 

 

Les limitations sont généralement imposées par une réglementation de l’Etat ou les règles des 

fédérations, en fonction de divers critères, pour un ou plusieurs sports. 

 

Plusieurs Etats Membres n’ont aucune réglementation limitant la durée de l’entraînement des jeunes 

athlètes. La plupart du temps, la durée de l’entraînement est décidée par les entraîneurs, qui sont 

supposés être informés des limites de leurs élèves. 

 

Cependant, d’autres paramètres, telle que la santé de l’athlète, peuvent être pris en compte. 

 

Enfin, nous avons pu observer que le sexe n’est en général pas pris en compte pour fixer la durée de 

l’entraînement. 

 

L’étude montre que cette question peut être traitée de différentes manières en fonction du sexe et des 

différents sports. En effet, l’âge au cours duquel le sport peut être débuté dépend des exigences de 

chaque sport. Les sports techniques exigent des athlètes qu’ils acquièrent une réelle expertise et 

doivent donc être démarrés à un âge très jeune alors que les sports exigeant de la force peuvent être 

démarrés plus tard. De plus, dans la majorité des Etats Membres, il semble que l’âge où le sport doit 

être démarré et l’âge des premières compétitions diffèrent.  

 

 

• Entraînement commun pour les hommes et les femmes 

L’étude montre que l’entraînement est la plupart du temps commun aux deux sexes dans presque 

tous les Etats Membres de l’Union Européenne :  

 

 

• Réglementation relative aux professionnels et à la formation complémentaire de 

l’encadrement travaillant avec les jeunes athlètes 

Presque tous les Etats Membres ont une réglementation relative aux professionnels et à la formation 

complémentaire de l’encadrement travaillant avec les jeunes athlètes. La réglementation peut provenir 

des institutions étatiques, des fédérations ou des organisations sportives ou des deux.  

 



 
 
 

   © 2008 Ineum Consulting  Taj   18

Il convient  de préciser que, souvent, l’ « encadrement » concerné se réduit aux entraîneurs.  

 

Ce système a l’avantage de cumuler la sécurité d’un cadre légal et la prise en compte de la 

particularité de chaque sport. Ce cadre peut assurer les exigences minimales pour la formation de 

l’encadrement sportif, de même que les exigences complémentaires particulières à chaque sport, 

soient imposées. 

 

 

Santé et protection des jeunes athlètes 

 
• Prévention spécifique du dopage des jeunes athlètes 

La prévention contre le dopage est maintenant assurée au niveau mondial depuis l’entrée en vigueur 

de la Convention internationale contre le Dopage dans le Sport adoptée par l’UNESCO le 15 octobre 

2005 et qui est entrée en vigueur le 1er février 2007. La Convention fournit un cadre pour harmoniser 

les règles et les politiques antidopage au niveau mondial ainsi que pour assurer l’efficacité du Code 

mondial antidopage adopté à l’unanimité le 5 mars 2003 par la Seconde Conférence Mondiale sur le 

Dopage dans le Sport qui s’est tenue à Copenhague. 
 

La plupart des 27 Etats Membres concernés par cette étude ont adopté cette convention et, par 

conséquent, appliquent les règles qu’elle énonce (Suède, Danemark, Lettonie, Royaume-Uni, 

Lituanie, Roumanie, Espagne, Pays-Bas, Luxembourg, Finlande, Grèce, Bulgarie, Pologne, 

République Slovaque, France, République Tchèque, Allemagne, Portugal, Autriche, Estonie, Hongrie 

et Italie). 

 

Toutefois, en ce qui concerne les jeunes athlètes en cours de stage de formation, il n’existe pas de 

règles légales particulières. La plupart des pays disposent uniquement d’une réglementation générale 

applicable à tous les athlètes. Les autres bénéficient des règles établies par leurs organisations 

sportives et beaucoup d’entre eux combinent les deux sources de réglementation. 

 

 

• Réglementation spécifique relative au suivi médical et nutritionnel durant les périodes 

d’entraînement 

En ce qui concerne le suivi médical, les 27 Etats Membres sont très divisés dans la mesure où si 

certains d’entre eux ont une législation détaillée sur cette question, d’autres ne bénéficient d’aucune 

règle obligatoire, le suivi étant souvent laissé à la discrétion des organisations sportives, ce qui peut 

constituer un risque pour les jeunes athlètes. 
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En ce qui concerne le suivi nutritionnel, seul un petit nombre d’Etats Membres a une réglementation 

qui émane souvent des organisations sportives. Ceci peut être lié au fait que cette question sociale 
est plutôt récente en Europe. 

 

 

• Réglementation spécifique protégeant les jeunes athlètes en cas de blessure / existence de 

fonds ou de régimes spécifiques 

 

La majorité des Etats Membres a établi une réglementation applicable aux cas de blessure de jeunes 

athlètes durant leur période d’entraînement. Cette réglementation peut provenir de la loi ou des 

organisations sportives elles-mêmes. 

 

Même si nous ne pouvons évaluer le bon niveau de couverture des régimes d’assurance cités plus 

haut, il est cependant possible d’affirmer que l’assurance pour les blessures des jeunes athlètes 

durant leur période d’entraînement est d’une certaine façon insuffisante du fait que de nombreux pays 

confèrent une couverture d’assurance privée, ce qui est très coûteux pour un jeune athlète.  

 

 

• Réglementation spécifique relative à la protection des athlètes mineurs 

Notre étude révèle que, sur les 27 Etats Membres, 18 ont une législation générale protégeant les 

mineurs au regard du droit civil, du droit du travail et du droit pénal, qui s’appliquent également à 

l’athlète mineur.  

 

 

• Transposition de la Directive 94/33/CE du Conseil sur la protection des jeunes personnes au 

travail 

Selon notre étude, il semble que la Directive 94/33/CE du Conseil ait été transposé par tous les Etats 

Membres. Les Etats Membres ont appliqué la directive avec le Code du Travail et de l’Emploi ou l’ont 

directement transposée par une ou plusieurs loi ou textes. 
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Aspects de droit du travail 
 

• Relation juridique entre les jeunes athlètes et les clubs/fédérations 

Notre étude montre que le type de contrats conclus par les athlètes de haut niveau durant leur 

formation est variable d’un Etat Membre à un autre.  

 

Par ailleurs, lorsqu’il n’y a pas de contrat, il n’y a pas de compensation pécuniaire. Ces principes 

s’appliquent dans la majorité des 27 Etats Membres concernés par cette étude. 

 

Ainsi, les athlètes amateurs ne sont souvent pas concernés par de telles compensations. Par ailleurs, 

nous avons constaté que la rémunération des jeunes athlètes n’est pas uniforme selon les pays.  

 

 

• Liberté de circulation des jeunes athlètes au sein des Etats-Membres 

Les Etats Membres appliquent la réglementation de l’Union Européenne relative à la liberté de 

circulation des citoyens aux jeunes athlètes.  

 

Une autre réglementation applicable dans ce domaine peut être relevée dans les règles édictées par 

les organisations sportives internationales telles que la FIFA et l’UEFA pour le football, la FIBA pour le 

basketball, l’IAAF pour l’athlétisme, l’IHF et l’EHF pour le handball. Certaines de ces règles peuvent 

prévoir des limites à ce principe pour assurer la protection des jeunes athlètes.  

 

 

• Compensation pécuniaire pour le premier club formateur 

 

Dans la majorité des pays concernés par notre étude (20 sur 27), il n’existe aucune réglementation 

relative à l’indemnisation du ou des premiers clubs formateurs des athlètes. Par conséquent, ce type 

d’indemnisation peut exister en fonction des règles prévues par chaque fédération. Nous avons 

remarqué que cette indemnisation pouvait parfois être trouvée dans le sport professionnel plutôt 

qu’amateur. Par conséquent, de telles règles existent pour le football, le basketball, le handball, le 

rugby, le tennis et le hockey sur glace, le ski alpin, le judo et l’athlétisme. Parfois, la rémunération des 

athlètes semi-professionnels ou non-professionnels est interdite ou restreinte pour des raisons 

particulières. 
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Très souvent, une indemnité est versée par le nouveau club de l’athlète à son ou ses anciens clubs 

formateurs, mais il peut aussi arriver que l’argent soit versé à un fonds  

 

 

• Réglementation relative aux régimes de sécurité sociale et aux plans de retraite 

Peu de pays ont édicté une réglementation spécifique relative aux régimes de sécurité sociale et aux 

plans de retraite pour les jeunes athlètes. Seulement trois pays ont une réglementation spécifique.  

 
En outre, une distinction doit être faite entre les athlètes professionnels et amateurs :  

Dans la majorité des pays concernés (16 d'entre eux), les jeunes athlètes professionnels peuvent 

bénéficier du régime général de sécurité sociale de leur pays mails il n'existe pas de régime de 

sécurité sociale spécifique pour les athlètes amateurs. Dans la plupart des pays, les athlètes 

amateurs doivent souscrire une assurance privée où des plans de retraite privés. 

 

 

• Recrutement des jeunes athlètes en fonction de leur lieu de résidence. 

Dans la plupart des pays concernés par cette étude (22 sur 27), il n’existe pas de réglementation 

relative au recrutement des jeunes athlètes en fonction de leur lieu de résidence. Par conséquent, le 

recrutement peut avoir lieu dans n’importe quel endroit du pays. 

En pratique, la situation peut être très différente dans la mesure où l’organisation des sports peut 

impliquer un recrutement géographique. Dans de nombreux pays, bien qu’il n’existe pas de cadre 

légal, les jeunes athlètes sont membres de clubs situés près de la résidence de leurs parents. De 

plus, comme certaines fédérations sont organisées avec des ligues et organisations régionales, le 

recrutement est par conséquent effectué régionalement. 

 

 

• Réglementation relative aux managers sportifs et aux agents des joueurs 

13 pays ne disposent pas d’une réglementation générale obligatoire relative aux managers sportifs et 

aux agents. La raison de cette absence est le petit nombre d’athlètes professionnels dans certains 

pays ou le fait que ce domaine est de la compétence des fédérations et associations sportives elles-

mêmes. Quelquefois, la réglementation des associations sportives n’est pas disponible pour le public. 

Certains des pays ci-dessus ont une réglementation indirecte dans la mesure où ils appliquent les 

règles de la FIFA relative au transfert des joueurs de football. 
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A l’opposé, neuf pays ont une réglementation générale interne. Les réglementations existantes sont 

très récentes. La plupart d’entre elles ont été votées entre 1999 et aujourd’hui. Certaines 

réglementations sont précisément destinées au sport alors que d’autres proviennent des lois civiles 

internes ou de la jurisprudence. Leurs contenus sont très proches : La plupart d’entre elles disposent 

que les agents doivent se conformer aux conditions de résidence, de citoyenneté et d’honnêteté, 

réussir un examen et obtenir une licence avant d’être inscrits sur une liste officielle et comportent des 

dispositions relatives à l’accomplissement de leur mission par les agents. En cas de non respect des 

dispositions légales applicables, la licence pourra être retirée. 

 

 

Handisport 

• Réglementation spécifique relative à la formation sportive des personnes handicapées  

Au moins 16 Etats Membres bénéficient d’une réglementation adoptée par l’Etat ou par une 

organisation non-gouvernementale avec l’objectif de promouvoir le handisport.  

 

En effet, aucun Etat Membre ne semble être dépourvu de règles. Les Etats Membres, où il n’existe 

aucune réglementation spécifique relative à l’organisation du handisport, ont toutefois des règles 

générales relatives aux personnes handicapées couvrent leur intégration dans la société. 

 

 

• Promotion du handisport par le Gouvernement ou par d’autres organisations 

En principe, la promotion du handisport est bien établie dans l’Union Européenne Toutefois, la 

promotion peut varier significativement d’un Etat à l’autre. 

 

Le plus souvent, ce sont les organisations spécialisées qui assurent la promotion, mais la promotion 

peut également être assurée par les fédérations régulières, les Comités Paralympiques et les 

autorités étatiques (locales et nationales). 
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• Existence de programmes spécifiques ayant pour objectif la promotion des entraînements et 

compétitions avec des équipes mixtes (personnes avec et sans handicap) 

Les équipes mixtes sont composées de personnes avec et sans handicap. Elles se développent 

actuellement dans l’Union Européenne. Leur objectif principal est de favoriser l’intégration des 

personnes handicapées, mais également le respect et la compréhension mutuelle des athlètes. 

 

Les équipes mixtes sont composées de personnes avec et sans handicap. Elles se développent 

actuellement dans l’Union Européenne. Leur objectif principal est de favoriser l’intégration des 

personnes handicapées, mais également le respect et la compréhension mutuelle des athlètes. 

 

 

• Existence d’établissements scolaires permettant aux personnes handicapées de 

combiner une formation scolaire et sportive 

L’existence d’écoles de sport accueillant des élèves handicapés est un sujet délicat. En effet, il 

existe actuellement quelques établissements scolaires spécialisés dans l’Union Européenne. 

Seuls trois Etats Membres ont des écoles de sport ouvertes à des personnes handicapées. La 

raison pour laquelle ce genre d’établissement n’existe pas dans les autres Etats Membres 

semble être due au fait qu’il n’aurait pas assez de candidats. 

 

La plupart du temps, les personnes handicapées pratiquent leur sport dans des centres 

spécialisés où elles peuvent s’entraîner. Toutefois, elles s’entraînent souvent pour des raisons 

médicales, et non pas dans l’optique de participer à des compétitions haut niveau.  
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« Centre for Basketball based at Moulton College » (Northampton ), F.A. National Women Academy, 

 

Les fédérations slovènes de football, basket, athlétisme, ski alpin et judo, 

 

Les fédérations suédoises de football et d’athlétisme, 

 

M. Christian Denis, Directeur du Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives de 

l’université Panthéon-Assas (Paris 2), 
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- 7/2004 Athletic association of Pori, coaching support; 
- 1/2004 Espoo ice-hockey-Honka, infringement of member rights. 

 
Documents officiels: 
 

- Liikuntalaki 18.12.1998/1054; 
- Liikunta-asetus 18.12.1998/1055; 
- Laki vapaasta sivistystyöstä 21.8.1998/632; 
- Valtionavustuslaki 27.7.2001/688; 
- Laki opetus-ja kulttuuritoimen rahoituksesta 21.8.1998/635. 

 
 
France 
 
Ouvrages et études :  
 

- Code du Sport – Dalloz; 
- More for Sport – French National Olympic Committee (CNOSF) – September 2006. 
- Organisation et pratique du sport en milieu scolaire, Yves Touchard, mars 2000 
- Le rugby - formation et enseignement au club et à l'école, Jean Devaluez, édition Chiron 2006 
- Athlètes de haut niveau, transitions scolaires et rôle des parents, Paul Wylleman, Marie-

Christine Verdet, Marc Lévêque, Paul De Knop, Kistof Huts, 2005 
- Tabac, alcool, cannabis et sport de haut niveau chez les jeunes, Valérie Guagliardo, Patrick 

Peretti-Watel, Jacques Pruvost, région Paca, 2002 
- Le stress des sportifs professionnels : Du sport plaisir au sport travail. Karine BUI-XUAN, 

2001. 
- Aspects psychologiques du surentraînement, Maryse SABLAYROLLES, 1999 
- Financement des clubs sportifs et stratégies des collectivités territoriales, M Jean-François 

Bourg  et M Jean-François Nys, 2007 
 



 
 
 

   © 2008 Ineum Consulting  Taj   44

 
Revues :  
 

- Bulletin d’information de l’Union des Clubs Professionnels de Football ;  
 

- Dictionnaire Permanent Droit du Sport, Editions Législatives ; 
 
- Droit Social n°1 – January, 2007 – Joachim SCAVELLO - Le contrat de travail du footballeur. 
 
- JCP / La Semaine Juridique – Edition Sociale n°19 – May 9, 2007 - Frédéric BUY, Sport 

professionnel : la fin de la formation à la française ? 
 

 
Arrêts :  
 

- Cour d’appel de Lyon, arrêt du 26 février 2007, Olivier Bernard and Société Newcastle UFC vs 
SASP Olympique Lyonnais ; 

 
 
Législation :  
 

- Rapport d’information du Président l’Assemblée Nationale du 4 juillet 2006 concernant la 
transposition des Directives européennes; 

 
 
 
Allemagne : 
 

- Nachwuchsleistungssport-Konzept 2012 – Leitlinien zur Weiterentwicklung des 
Nachwuchsleistungssport, Deutscher Sportbund. 

- Deutscher Bundestag, Drucksache 14/8865. Antwort der Bundesregierung auf die Grosse 
Anfrage de Abgeordneten Klaus Riegert, Peter Letzgus, Dr. Klaus Rose, weiterer 
Abgeordneter und der Fraktion der CDU/CSU sur umfassenden und nachhaltingen Förderung 
der Entwicklung des Sports in Deutschland. 

- Rahmen-Richtlinien zur Bekämpfung des Dopings des Deutschen Sportbund. 
- Satzung des Deutschen Olympischen Sportbundes. 
- NADA- Code - Anti- Doping- Regelwerk der Nationalen Anti- Doping- Agentur (NADA). 

 
Football: 

- Rechts- und Verfahrensordnung, DFB. 
- Jugendordnung, DFB. 
- Satzung, DFB. 

 
 
Athlétisme: 

- Antidoping-Code (ADC) des Deutschen Leichtathletik-Verbands (DVL). 
- Judendordnung (JGO) neu in Kraft gesetzt vom Verbandstag am 24. März 2001. 
- Rechts- und Verfahrensordnung (RVO-DLV) beschlossen vom Verbandstag am 24. März 

2001.  
- Satzung beschlossen vom Verbandstag am 24. März 2001. 

 
Basketball: 

- Satzung des Deutschen Basketball Bundes e.V. 
- DBB Jugendordnung 
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Handball: 

- Rechtsordnung (RO), Deutscher Handballbund. 
- Jugendordnung(JO), Deutscher Handballbund. 
- Anti- Doping – Reglement, Deutscher Handballbund. 
 

 
Golf: 

- Satzung des Deutschen Golf Verbandes e.v. 
- Rechts- und Verfahrensordnung (RVfO) des Deutschen Golf Verbandes e.V. 

 
 
Handisport  
: 

- Satzung des Deutschen Behindertensportverbandes e.V. (DBS) 
- Judendordnung der Deutschen Behinderten-Sportjugend (DBSJ). 
- Nachwuchsförderprogramm im Leistungssport Behinderter für den Deutschen 

Behindertensportverband. 
- Deutscher Rollstuhl-Sportverband e.V. – 14.1- Mitglied des Deutschen Behinderten-

Sportverbandes. 
- Deutscher Rollstuhl-Sportverband e.V. – 17.1- Mitglied des Deutschen Behinderten-

Sportverbandes. 
- Deutscher Rollstuhl- Sportverband e.V. -2.1- Mitglied des Deutschen Behinderten-

Spotyverbandes. 
- Deutscher Rollstuhl-Sportverband e.V. -1.1- Mitiglied des Deutschen Behinderten-

Sportverbandes. 
- Anti-Doping-Ordnung des Deutschen Behindertensportverbandes e.V. 

 
 
Grèce : 
 

- Presidential decree n°219/2006. 
- Law n°2725/1999. 

 
 
Hongrie : 
 

- 7/2001. (X.4.) ISM rendelet a tanköteles fiatal munkavállaló sportcélú foglalkoztátásaról. 
- 16/2004. (V. 18.) OM-GyISM együttes rendelet az iskolai sporttevékenységról. 
- 38/2004. (III. 12.) Korm. Rendelet az olimpiai központokról. 
- 39/2004. (III. 12.) Korm. Rendelet a sportfegyelmi felelösségröl. 
- 40/2004. (III. 12.) Korm. Rendelet a Nemzet Sportolója Címröl. 
- 41/ 2004. (III.12.) Korm. Rendelet as olimpiai járadékról. 
- 54/2004. (III. 31.) Korm. Rendelet a sportrendezvények biztonságáról. 
- 55/2004 (III.31. Korm. Rendelet a doppingellenes tevékenység szabályairól. 
- 157/2004. (V. 18.) Korm. Rendelet a sport területén képesítéshez kötött tevékenységek 

gyakorlásahoz szükséges képesitések jegyzékéröl. 
- 166/2004. (V.21.) Korm. Rendelet az állami sportinformácios rendszerröl. 
- 215/2004. (VII. 13.) Korm. Rendelet a sportorvoslás szabályairól es a sportegészségügyi 

hálózatról. 
- 2004. évi I. törvény a sportról. 
- Sport XXI. Nemzeti Sportstratégia 2007 -2020. 
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Irlande : 
 

- Irish Sports Council Act, 1999. 
- Children First: National Guidelines for the Protection and Welfare of Children (Department of 

Health and Children). 
- Code of ethics & Good Practice for Children’s Sport. 
- Irish Rugby Football Union. Code of Ethics 2002; 
- Club & Community, Code of Conduct. 
- Golf Union of Ireland, Irish Ladies’ Golf, PGA (Irish Region), Charter for Junior Golf. 
- Child protection in Soccer. 

 
 
Italie : 
 

- Statuto del Comitato Olimpico Nazionale Italiano. 
- Legge 23 marzo 1981, N. 91 Norme in materia di rapporti tra società e sportivi professionisti. 
- Legge 31 gennaio 1992, N.138. Disposizioni urgenti per assicurare la funzionalita’del comitato 

olimpico nazionale italiano (coni). 
- Testo Coordinato del Decreto-Legge 8 Luglio 2002, n.138. 
- Legge 28 marzo 2003, n.53. Delega al Governo per la definizione delle norme generali 

sull’istruzione e dei livelli essenziali delle prestazioni in materia di istruzione e formazione 
professionale. 

- Dereto-legge 19 agosto 2003, n. 220, convertito in legge, con modifiche, dalla legge 17 
ottobre 2003, n. 280. Dispozizioni urgenti in materia di guistizia sportiva. 

- Riordino del Comitato plimpico nazionale italiano - C.O.N.I., a norma dell’articolo 11 della L.15 
marzo 1997, n.59. 

- Protocollo d’Intesa. Ministero dell’Istruzione, dell’universita’e della ricerca e comitato olimpico 
olimpico nazionale italiano. 

- Ministero della Publica Istruzione, Dipartimento per l’Istruzione. Direzione generale per lo 
studente. 

- Regolamento del settore per l’attivita’ giovanile e scolastica. 
 
Football:  

- Norme organizzative interne della F.I.G.C. 
 
Athlétisme :  

- Federazione Italiana di Atletica Leggera, Statuto Federale. 
- Norme per il tesseramento degli agenti degli atleti 

 
Basketball: 

- Regolamento esecutivo della federazione italiana pallacanestro. 
 
Cyclisme : 

- Federazione ciclistica italiana: Settore giovanile nazionale, norme attuative 2007, 
Regolamento tecnico attività giovanissimi. 

- Federazione Ciclistica Italiana: Struttura Amatoriale Nazionale, regolamento tecnico per lo 
svolgimento delle “Attività Cicloamatoriale” e “Cicloturistica” 

- Regolamento Tecnico dell’attivita Agonistica. 
 

Ski: 
- Legge 8 marzo 1991, N. 81. Legge-quadro per la professione di maestro di sci e ulteriori 

disposizioni in materia di ordinamento della professione di guida alpine. 
- Regolamento Organico Federale F.I.S.I 
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Lettonie : 
 

- Nacionala sporta attistibas programma 2006.- 2012.gadam. 
- Profesionalas izglitibas likums. 

 
 
Lituanie : 
 

- Lithuanian physical education and sport organisations. 
- Kulturos ir sporto remimo fondo istatimas (1998 m.spalio 8 d. Nr. VIII-876 Vilnius). 
- Law on physical culture and sport of the Republic of Lithuania (December 20, 1995 No.I-

1151). 
-  

 
Luxemburg: 
 

- Law of August 3, 2005 regarding sport. 
- Law of November 8, 2002 allowing the government to subsidize the 8th program for 5 years 

on sport equipment. 
- Law of November 24, 2006 regarding the approbation of the International convention against 

doping in sport. 
- Grand-Ducal Regulation of April 25, 1996. 
- Law November 29, 1988 regarding the organisation of the administrative structure of physical 

education and sports. 
- Grand-Ducal Regulation of December 10, 1998 regarding specific measures concerning 

promotion criteria for post-primary school students involved in a sportive or musical high level 
degree. 

- Grand-Ducal Regulation of April 30, 1991 regarding sportive leave. 
 
 
Malte : 
 

- Sports Act Chapter 455. 
 
 
Pologne : 
 

- Piłkarski Kodeks Etyczny 
- Law of 29/07/2005 on qualified sport. 
- Law of 18/01/1996 on physical culture. 
- Minister of National Education, Regulation of 17/10/2001 on children and youngster sports 

competition rules. 
- Minister of Sport, Regulation of 16/01/2006 on sports clubs records. 
- Minister of Sport, Regulation of 10/07/2006 on subsidizing tasks from Physical Culture 

Development Fund. 
- Minister of National Education and Sport, Regulation of 30/07/2002 on conditions of 

establishing, organizing and acting of sports classes and schools and sports championship 
schools. 

- Minister of Health, regulation of 22/12/2004 on the compulsory medical tests and their 
frequency towards children and youngsters not older than 21 years old and applying for being 
granted a license or possessing license for amateur practicing of a given sports discipline. 
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- Minister of Education regulation of 27/06/2001 on the qualifications, grades and professional 
titles in the field of physical culture and detailed rules terms of obtaining them which sets the 
conditions required to become a coach, sport instructor and sport manager. 

- Program: szkolenia I wspolzawodnictwa sportowego mlodziezy uzdolnionej w 2007 roku. 
- Ministerstwo sportu: system sportu mlodziezowego ‘2007. 
- Uchwala nr II/12 dnia 19 maja 2002 roku Zarzadu Polskiego Zwiazku Pilki Noznej. 

 
 
Portugal: 
 

- Regulamento das Condições Técnicas e de Segurança dos Recintos de Espectáculos e 
Diverimentos Públicos. Decreto Regulamentar n.° 34/95 de 16 de Dezembro. 

- Decreto-Lei n.° 123/97 de 22 de Maio. 
- Decreto-Lei n° 118/99 de 14 de abril.  
- Resoluçaö sobre o controlo antidopagem. Resolução da Assembleia da República n.°20/98 

de 28 de Abril. 
- Codigo Etica Desportiva o desportivismo no jogo é sempre vencedor (Fair play – The winning 

way). 
- Convenções colectivas de trabalho. CCT entre a Liga Portuguesa de Futebol Profissional e o 

Sind. Dos Jogadores Profissionais de Futebol. 
- Portaria n°947/95 de 1 de Agosto. Define os critérios técnicos para a qualificação como 

praticante desportivo de alta competição e praticante integrado no percurso de alta 
competição. 

- Decreto-Lei n.°146/93 de 26 de Abril. 
- Decreto-Lei n.°183/97 de 26 de Julho. 
- Decreto-Lei n.°125/95 de 31 de Maio. 
- Decreto-Lei n.° 407/99 de 15 de Outubro. 
- Convenção europeia contra o doping. 
- Lista de Substâncias e Métodos Proibidos Código Mundial Antidopagem 17 de Março de 

2004. 
- Portaria n.° 428:2004 de 26 Abril. 
- Portaria n.°392/98 de 11 de Julho. 
- Lei n.°18/2004, de 11 de Maio. 
- Revisão Curricular do Ensino Secundário. Decreto-Lei n.°74/2004, de 26 de Março. 
- Lei n.°5/2007 de 16 de Janeiro. Lei de Bases da Actividade Física e do Desporto. 
- Portaria n.°757/93 de 26 de Agosto. 
- Lei n.°114/99 de 3 de Agosto. 
- Portaria n.° 205/98 de 28 de Março. Estabelece normas relativas à concessão de bolsas 

académicas a praticantes de alta competição. 
- Decreto-Lei n.°34/2003 de 25 de Fevereiro. 
- Portaria n.°738/91 de 1 de Agosto. Institui formas específicas de apoio aos que 

desempenham funções no âmbito do subsistema de alta competição. 
- Decreto-Lei n.°317/97 de 25 de Novembro. 
- Lei n.°28/98 de 26 de Junho. 

 
 
Roumanie : 
 

- Law no. 69/2000 regarding the physical education and sport, as amended, adopted by the 
Romanian Parliament on April 28, 2000. 

- Law no. 84/1995 regarding the education as amended, adopted the by Romanian Parliament 
on July 24, 1995. 

- Law no. 551/2004 regarding the organization and activity of the National Commission for 
Discipline in Sport, adopted by the Romanian Parliament on November 30, 2004.  
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- Government Decision no. 759/2003 regarding the National Sport Agency’s organization and 
activity Sport as adopted by the Romanian Government on July 3, 2003. 

- Government Decision no. 124/1991 regarding the Romanian Olympic Committee’s 
organization and activity as amended, adopted by the Romanian Government on February 21, 
1991. 

- Government Decision no. 628/2001 regarding the Sport Research National Institute’s 
organization and activity, adopted by the Romanian Government on July 6, 2001. 

- Government Decision no. 255/2003 for the trainer Statute’s approval, as adopted by the 
Romanian Government on March 4, 2003. 

- Order no.130/2006 regarding the non refundable financing of the private sport club’s projects, 
of the territorial and Bucharest sport associations, from public funds, adopted by the National 
Sport Agency on March 28, 2006. 

- Order no.491/2000 regarding the payment of a lifetime benefit to the performance sportsmen, 
adopted by the Youth and Sport Ministry on August 4, 2000. 

- Law no.227/2006 for the prevention and anti-doping control in sport, adopted by the Romanian 
Parliament on June 7, 2006. 

- Order no.199/2003 regarding Measurements for prevention, control and restraining of the 
forbidden substances and methods used for artificially increase of the sportsmen physical 
capacity or for the competitions results’ modification adopted by the National Sport Agency on 
December 16, 2003. 

 
Règlements de la fédération roumaine de football: 

 
- The Romanian Football Federation Bylaws, adopted by the Federation’s General Meeting on 

May 15, 2006; 
- Regulation with respect to the Football Arbitral Court; 
- The Football’s Trainer Bylaws; 
- Regulation for the football activity organization approved by the Executive Committee of the 

Football Federation on July 27, 2006; 
- Regulation for the organization of the Indoor Football Competitions; 
- Regulation with respect to the status and the transfer of the football players; 
- Regulation for juniors. 

 
Règlements de la fédération roumaine de basketball: 

 
- The Romanian Basketball Federation Bylaws; 
- The Romanian Basketball’s Referee’s Bylaws; 
- Regulations of the Basketball’s Commissioner approved by the Federal Office of the Basket 

Federation on January 24, 2007; 
- The General Regulation of the Basketball Competitions approved by the Office of the Basket 

Federation on November 22, 2006; 
- Regulation with respect to the basketball classifications. 

 
Règlements de la fédération roumaine de gymnastique: 
 

- The Romanian Gymnastic Federation Bylaws; 
- The Games’ Regulation; 
- The Classifications’ Programs; 
- Regulation with respect to the identification and transfer of the sportsmen. 
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Règlements de la fédération roumaine de rugby: 

- The Romanian Rugby Federation Bylaws adopted by the General Meeting of the Federation’s 
members on December 17, 2002; 

- The Competitions’ Regulation; 
- The Discipline’s Regulation; 
- The Player’s Bylaws. 

 
 
Slovaquie: 

 
- 226/1994 Z.z. Zakon narodnej rady slovenskej republiky, z 18. augusta 1994, o pouzivani a 

ochrane olympijsekej symboliky a o Slovenskom olympijskom vybore. 
- 315/1992 Zb. Zakon Slovenskej narodnej rady, zo 7. maja 1992 o verejnych telovychovnych, 

sportovych a turistickych podujatiach. 
- 65/1988 Zb. Vyhlaska Ministerstva skolstva, mladeze a telesnej vychovy Slovenskej 

socialistickej republiky, z. 27. aprila 1998 o sportovych skolach a strednych odbornych 
ucilistiach s triedami s vrcholovou sportovou pripravou. 

- 288/1997 Z.z . Zakon z 3. oktobra 1997 o telesnej culture a zmene a doplneni zakona è. 
455/1991 Zb. O zivnostenskom podnikani (zivnostensky zakon) v neskorsich predpisov (Act 
288 1997 on Physical Culture). 

 
 
Slovénie: 
 

- Pravilnik o merilih za sofinanciranje izvajanja letnega programa sporta na drzavni ravni. 
- Pravilnik o prilagajanju solskih obveznosti. 
- Pravilnik o registraciji tekmovalcev. 
- Registracijski pravilnik kosarkarske zveze slovenije. 
- Pogodbo o pravicah in obveznostih clanov slovenskih reprezentanc mlajsih starostnih 

kategorij. 
- Pogodbo o pravicah in obveznostih clanov slovenskih representanc mlajsih starostnih 

kategorij. 
- Zakon o osnovni soli uradno precisceno besedilo. 
- Council of Europe Committee of ministers. Recommendation No° R (92)13 rev. 
- Zakon o gimnazijah uradno precisceno besedilo (ZGim-UPB1). 
- Zakon o visokem solstvu uradno precisceno besedilo (ZVQiS-UPB3). 
- Pravilnik o pripravnistvu in strokovnih izpitih strokovnih delavcev v sportu. 
- Pravilnik judo zveze o registraciji osnovnih judo organizacij in njihovih clanov. 
- Nacionalni program sporta v Republiki Sloveniji (NPS). 
- Pravilnik o stipendiranju sportnikov in sportnic v republici sloveniji. 
- Pravilnik o podelitvi statusa drustva, ki deludje v javnem interesu na podrocju sporta. 
- Pravilnik o stipendiranju za delovanje na podrocju sporta. 
- Pravilnik o napredovanju strokovnih delavcev v sportu v nazive. 
- Pravila o usposabljanju strokovnih delavcev v sportu. 
- O produktih ius-info euro ius-info narocnistvo podpora o nas iskanje kontakt English domov. 
- Ukaz o razglasitvi zakona o drustvih (ZDru-1). 
- Ukaz o razglasitvi zakona poklicnem in strokovnem izobrazevanju (ZPSI-1). 
- Pravilnik o registraciji atletov in atletinj. 
- Pravilnik o prestopih atletov. 
- Pravilnik o doping kontroli in kontroli spola. 
- Statut kosarkarske zveze slovenije. 
- Pravilnik o agentih igralcev. 
- Statut nogometne zveze slovenije 
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- Pravilnik o registraciji in statusu igralcev (PRSI). 
- International convention against doping in sport. 

 
 
Espagne: 
 

- Resolucion de 22 junio 1998, Direccion General Trabajo BOE 8 julio 1998, num. 162, [pag. 
22855], Futbol. Dispone la inscripcion en el Registro y publicacion del Convenio Colectivo 
para la actividad del futbol profesional. 

- Resolucion de 18 enero 1994, Direccion General Trabajo BOE 3 febrero 1994, num. 29,[pag. 
3611], Baloncesto. Convenio colectivo de trabajo ACB-ABP para la actividad del baloncesto 
profesional 

- Ley 10/1990, de 15 octubre, Jefatura del Estado BOE 17 octubre 1990, num. 249, [pag. 
30397] ; rect. BOE 20 julio 1991, num. 173 [pag. 24233] (castellano). DEPORTES. Deporte 

 
Royaume-Uni: 
 
Études : 
 

- Talent identification and early development of elite water polo players : a 2-year follow-up 
study, Bareket Falk / Ronnie Lidor /  Yael Lander / Benny Lang, 2004 

 
 
Arrêts : 
 

- Modahl v The British Athletic Federation Ltd. Queen’s Bench Division, 14 December 2000. 
- Lichtenstein v Mineiro. Queen’s Bench Division 29 June 2005. 
- Stretford v Football Association Ltd. Chancery Division, 17 March 2006. 
- Van Oppen v Clerk to the Bedford Charity Trustees. Court of Appeal, Civil Division. 23 June 

1989. 
- Modahl v British Athletics Federation. Court of Appeal, Civil Division, 12 October 2001. 

 
Lois : 
 

- Children and Young Persons Act 1933. 
- Protection of Children Act 1999. 
- Disability Discrimination Act 1995. 

 
 
III. Sites Internet 
 
 
A/ Informations générales 
 

- Union Européenne : http://www.europa.eu.int 
 

- Comité International Olympique : http://www.olympic.org 
 

- UNESCO: http://unesco.org 
 

http://www.europa.eu.int/
http://www.olympic.org/
http://unesco.org/
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Football: 
 

- FIFA: http://www.fifa.com/en/index.html 
- UEFA: http://www.uefa.com/ 

 
Basketball 

- FIBA: http://www.fiba.com 
- FIBA Europe: http://www.fibaeurope.com/ 

 
Athlétisme 

- NIAF: http://www.niathletics.org/opencontent/default.asp 
- IAAF: http://www.iaaf.org/ 

 
 
B/ Sites Internet nationaux 
 
 
Autriche: 
 

- Chancellerie : www.sport.austria.gv.at 
- RIS : www.ris.bka.gv.at 

 
 
Belgique: 
 

- Administration de l'Education Physique, du Sport et de la Vie en Plein Air (ADEPS) : 
www.adeps.be 

 
 
Bulgarie: 
 

- Agence Nationale pour le Sport et la Jeunesse: http://www.youthsport.bg/base.php  
 
 
Chypre: 
 

- Comité Olympique Chypriote (KOA): www.koa.org.cy 
-  

 
République tchèque 
 

- Ministère de l’Education de la Jeunesse (Ministerstvo školství, mládeže a tělovýchovy):  
http://www.msmt.cz 

 
- Association Nationale de l’Education Physique, www: http://www.cstv.cz 

 
- Comité Anti-Dopage de République Tchèque (Antidopingový výbor České republiky): 

www.antidoping.cz 
 
 
Danemark: 
 

- Team Denmark : http://www.team-denmark.org/ 

http://www.fifa.com/en/index.html
http://www.uefa.com/
http://www.fibaeurope.com/
http://www.niathletics.org/opencontent/default.asp
http://www.iaaf.org/
http://www.sport.austria.gv.at/
http://www.ris.bka.gv.at/
http://www.adeps.be/
http://www.youthsport.bg/base.php
http://www.koa.org.cy/
http://www.msmt.cz/
http://www.cstv.cz/
http://www.antidoping.cz/
http://www.team-denmark.org/
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Estonie : 
 

- Comité Olympique estonien : http://www.eok.ee 
- Ministère de la Culture: www.kul.ee 

 
 
Finlande : 
 

- Ministère de l’Education : www.minedu.fi 
- Society of Sport law and Sport's Committee of Legal protection: www.urheiluoikeudenyhditys.fi 

  
 
France 
 

- www.legifrance.gouv.fr 
- Ministre de la Santé, de la Jeunesse et des Sports: http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/ 
- Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF): http://www.comite-

olympique.asso.fr/ 
- Fédération Française de Rugby : www.ffr.fr 
- Fédération Française de Football : www.fff.fr 
- Fédération Française de Basketball : www.basketfrance.com 
- Fédération Française d’Athlétisme : www.athle.com 

 
 
Allemagne : 
 

- Comité Olympique Allemand: http://www.dosb.de 
 
 
Grèce : 
 

- Ministère des Sports: http://www.sportsnet.gr 
 
 
Hongrie :  
 

- Comité Olympique Hongrois : www.mob.hu 
 
 
Irlande 
 

- Département des Arts du Sport et du Tourisme (www.arts-sport-tourism.gov.ie)  
- Conseil des Sports Irlandais (The Irish Sports Council, http://www.irishsportscouncil.ie) 
- Centre national d’entraînement irlandais (http://www.nctc.ul.ie) 
- Sports Campus Ireland (http://www.csid.ie/) – Responsable des infrastructures sportives 
- Conseil paralympique irlandais (http://www.pcireland.ie/)   

 
 
Italie :  
 

- Comité National Olympique Italien : CONI  (Italian National Olympic Committee): 
http://www.coni.it 

http://www.eok.ee/
http://www.kul.ee/
http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.jeunesse-sports.gouv.fr/
http://www.comite-olympique.asso.fr/
http://www.comite-olympique.asso.fr/
http://www.ffr.fr/
http://www.fff.fr/
http://www.basketfrance.com/
http://www.athle.com/
http://www.dosb.de/
http://www.sportsnet.gr/
http://www.mob.hu/
http://www.arts-sport-tourism.gov.ie/
http://www.nctc.ul.ie/
http://www.csid.ie/
http://www.pcireland.ie/
http://www.coni.it/
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- ACSI (Association Sportive Centrale Italienne): http://www.acsi.it/ 
- ISTAT (Institut Italien des Statistiques): http://www.istat.it 
- Ministère de l’éducation de l’Université et de la recherche www.miur.it 
- Ministère de la Santé: http://www.ministerosalute.it 
- POGAS: http://www.politichegiovaniliesport.it/ 

 
 
Lettonie: 
 

- Ministère des Sports: www.sp.gov.lv 
- Académie Lettone de Pédagogie Sportive  http://lspa.lanet.lv  
- Ministère de l’Education et des Sciences http://www.izm.gov.lv  
- Union Lettone des Fédérations Sportives http://www.ltn.lv 
- State Youth Initiative Centre http://www.vjic.lv 

 
 
Lituanie: 
 

- Ministère de la Santé : http://www.sam.lt/ 
- Département de l’Education physique et des Sports : http://www.kksd.lt/ 

 
Luxembourg: 
 

- Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et des Sports : 
http://www.men.public.lu/ 

- Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois: http://www.cosl.lu/  
- Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques (Statec) : 

http://www.statec.public.lu/fr/index.html 
 
 
Malte 
 

- Kunsill Malti Ghall-Isport” (Conseil des Sports de Malte - KMS): http://www.sportmalta.org.mt/ 
- Ministère de l’Education : http://www.education.gov.mt/sport/kms.htm 

 
 
Pologne: 
 

- Ministère des Sports : http://www.msport.gov.pl 
- Ministère de l’Education Nationale : http://www.poland.pl/education/ 
- Comité Olympique Polonais : http://www.olimpijski.pl/index.shtml 

 
 
Portugal: 
 

- SEJD (Secrétariat National de la Jeunesse et des Sports) : www.sejd.gov.pt 
- Institut Portugais des Sports IDP – Portuguese Institute of Sports: http://www.idesporto.pt/ 

 
 
Roumanie: 
 

- Agence Nationale dédiée au Sport : http://www.gov-sport.ro 
 
 

http://www.istat.it/
http://www.miur.it/
http://www.ministerosalute.it/
http://www.politichegiovaniliesport.it/
http://www.sp.gov.lv/
http://lspa.lanet.lv/
http://www.izm.gov.lv/
http://www.ltn.lv/~latsfp
http://www.vjic.lv/
http://www.sam.lt/
http://www.kksd.lt/
http://www.men.public.lu/
http://www.cosl.lu/
http://www.statec.public.lu/fr/index.html
http://www.sportmalta.org.mt/
http://www.education.gov.mt/sport/kms.htm
http://www.msport.gov.pl/
http://www.poland.pl/education/
http://www.olimpijski.pl/index.shtml
http://www.sejd.gov.pt/
http://www.idesporto.pt/
http://www.gov-sport.ro/
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Slovaquie 
 

- Ministère de l’Education: http://www.minedu.sk/ 
- Comité Olympique Slovaque : http://www.olympic.sk/ 

 
 
Slovénie: 

- Ministère de l’Education et des Sports: http://www.mss.gov.si/en/ 
- Olympic Committee of Slovenia: http://www.olympic.si/ 

 
 
Espagne : 
 

- National Sports Agency (Consejo Superior de Deportes): http://www.csd.mec.es/ 
 
Suède : 
 

- Ministère de la Culture: http://www.sweden.gov.se 
- Swedish Sports Confederation: http://www.rf.se 

 
Pays Bas : 
 

- NOC*NSF : http://www.sport.nl/ 
 
Royaume Uni: 
 
Informations générales 

- UK Sport: http://www.uksport.gov.uk/ 
- Sport England: http://www.sportengland.org/ 
- Sport Scotland: http://www.sportscotland.org.uk/ 
- SCNI: http://www.sportni.net/ 
- SCW: http://www.sports-council-wales.org.uk/ 
- TASS: http://www.tass.gov.uk/ 

 
Football 

- FA:  http://www.thefa.com 
- Scottish FA: http://www.scottishfa.co.uk/ 
- Welsh FA: http://www.faw.org.uk/ 
- Irish FA: http://www.irishfa.com/ 

 
Basketball 

- England Basketball: http://www.englandbasketball.co.uk/ 
- Basketball Scotland: http://www.basketball-scotland.com/ 
- Basketball Wales: http://www.basketballwales.com/ 
- British Basketball: http://www.british-basketball.co.uk/ 

 
Athlétisme 

- UK Athletics: http://www.ukathletics.net/ 
- England Athletics: http://www.englandathletics.org/ 
- Scottish Athletics: http://www.scottishathletics.org.uk/ 
- Welsh Athletics: http://www.welshathletics.org/ 

http://www.minedu.sk/
http://www.olympic.sk/
http://www.mss.gov.si/en/
http://www.olympic.si/
http://www.csd.mec.es/
http://www.sweden.gov.se/
http://www.rf.se/
http://www.sport.nl/
http://www.uksport.gov.uk/
http://www.sportengland.org/
http://www.sportscotland.org.uk/
http://www.sportni.net/
http://www.sports-council-wales.org.uk/
http://www.tass.gov.uk/
http://www.scottishfa.co.uk/
http://www.faw.org.uk/
http://www.irishfa.com/
http://www.englandbasketball.co.uk/
http://www.basketball-scotland.com/
http://www.basketballwales.com/
http://www.british-basketball.co.uk/
http://www.ukathletics.net/
http://www.englandathletics.org/
http://www.scottishathletics.org.uk/
http://www.welshathletics.org/
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Rubgy 

- RFU: http://www.rfu.com/index.htm 
- SRU: http://www.scottishrugby.org/ 
- WRU: http://www.wru.co.uk/ 
- IRFU: http://www.irishrugby.ie/ 

 
Golf 

- Royal & Ancient: http://www.randa.org/ 
- EGU: http://www.englishgolfunion.org/ 
- SGU: http://www.scottishgolfunion.org/ 
- WGU: http://www.welshgolf.org.uk/ 
- GUI: http://www.gui.ie/ 
- LGU: http://www.lgu.org/ 
- PGA: http://www.pga.com/home/ 
- LPGA: http://www.lpga.com/default_new.aspx 
- IRB: http://www.irb.com/EN/Home/ 

  
 
 
 

http://www.rfu.com/index.htm
http://www.scottishrugby.org/
http://www.wru.co.uk/
http://www.irishrugby.ie/
http://www.randa.org/
http://www.englishgolfunion.org/
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GLOSSAIRE 
 
 

ADEPS Administration de l'Education Physique, du Sport et de la Vie 
en Plein Air 

 
ADD Anti-Doping Denmark 
 
 
Amateur (s):    Ce mot désigne les athlète(s) non professionnel(s) 
 
 
ANPE  Agence Nationale pour l’Emploi  
 
Athlète(s) licencié(s) Ces mots désignent les athlètes qui appartiennent à une 

association sportive organisée ou un club et qui sont licenciés 
dans une fédération ou une autre autorité sportive 
compétente. 

 
Athlète national de haut niveau Ces mots désignent le(s) meilleur(s)athlète(s) dans un pays 

pour un sport et une catégorie d’âge spécifique. 
 
BAF Fédération Britannique d’Athlétisme (British Athletics 

Federation) 
 
BLOSO Abréviation néerlandaise pour l’Administration de l’Education 

physique, des Sports et de la Vien en Plein Air (Agentschap 
ter Bevordering van de Lichamelijke Ontwikkeling, de Sport 
en de Openluchtrecreatie) 

 
BOA Association Olympique Britannique 
 
BSO Organisation nationale des sports (Bundessportorganisation) 
 
CCNS Convention Collective Nationale du Sport 
 
CNOSF Comité National des Sports Olympiques Français 
 
Centre(s) d’entraînement Ces mots désignent toutes les infrastructures, programmes et 

équipements dédiés à l’entraînement des athlètes de haut-
niveau. Ils peuvent varier énormément d’un état à l’autre et 
peuvent prendre des formes diverses tells que les centres 
d’élite, des centres d’entraînement professionnels des clubs, 
des académies sportives, etc. … 

 
 
Autorités sportives compétentes Ces mots désignent les institutions / entités ayant un pouvoir 

de décision relatif aux questions liées au sport dans un 
certain pays. Les autorités sportives peuvent varier d’un pays 
à l’autre ; le plus fréquemment ce sont les ministères des 
sports et/ou les fédérations sportives. 

 
CONI Comité National Olympique Italien 
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COSL Comité Olympique et Sportif Luxembourgeois 
 
CSP Code de Santé Publique 
 
DOSB Confédération Allemande des Sports Olympiques (Deutscher 

Olympischer Sportbund) 
 
Coûts fonctionnels Ces mots signifient tous les coûts relatifs à l’entraînement 

d’un athlète, tels que les frais d’hébergement, les frais de 
déplacement, frais de restauration, frais de personnel 
d’encadrement, etc…. Ces mots ne signifie pas les coûts 
d’investissement. 

 
DTN      Directeurs Techniques Nationaux 
 
EIS      Institut Anglais des Sports (English Institute of Sport) 
 
ENEPS     Ecole National de l’Education Physique et des Sports 
 
EPC     Comité Européen Paralympique  
 
Fédérations Internationales Ces mots désignent les entités internationales ayant le 

pouvoir de décision au niveau international relatif à un sport 
spécifique tel que la FIFA et l’UEFA pour le football, l’IRB 
pour le rugby, la FIBA et l’ULEB pour le basketball, l’IAAF 
pour l’athlétisme et l’IJF for judo. 

 
GUI     Union de Golf d’Irlande (Golfing Union of Irleand) 
 
IDP     Institut Portugais des Sports 
 
ILGU Union de Golf des Femmes Irlandaises (Irish Ladies Golf 

Union) 
 
INSEP     Institut National pour le Sport et l’Education 
 
IPC     Comité International Paralympique  
 
IRFU Union de Rugby et de Football Irlandais (Irish Rugby Football 

Union) 
 
Lifestyle support Ces mots désignent toute assistance qui pourrait être fournie 

à un athlète dans sa vie quotidienne : hébergement, 
transport, restauration, support médical, soutien scolaire, etc. 
… 

 
KMS     Conseil Maltais des Sports (Kunsill malti ghall-iSport) 
 
KNAU     Koninklijke Nederlandse Atletiekunie 
 
KNZB     Koninklijke Nederlandse Zwembond 
 
KOA     Organisation Chypriote des Sports 
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MOC     Comité Olympique Maltais 
 
MIUR Ministère Italien de l’Education, de l’Université et de la 

Recherche 
 
NBB Nederlandse Basketball Bond 
 
NGBs Entités Nationales de Régulation (National Governing Bodies) 
 
NOC Comité National Olympique 
 
NOC*NSF Comité National Olympique et Fédération Sportive Nationale 

des Pays-Bas 
 
Organisations Sportives Gouvernementales Ces mots désignent les entités nationales ayant un  
(GSO) pouvoir de décision relatif à des sports spécifiques à un 

niveau national. La plupart du temps ce sont les ministères 
(Sport, Education, Santé selon le pays) qui sont en charge de 
l’organisation et de la promotion d’un sport spécifique 
(pratique et compétitions). 

 
Organisations Sportives Non-Gouvernementales  Ces mots désignent les organisations  
(NGSO) sportives indépendantes qui ne sont pas rattachées à un 

gouvernement et qui mènent une politique sportive 
indépendante. Par exemple les Fédérations Internationales 
telle que la FIFA et toutes les autres confédérations comme 
l’UEFA, le Comité Olympique International et tous les 
Comités Olympiques nationaux. 

Organisations Sportives Semi-Gouvernementales Ces mots désignent les organisations telles 
que Sports England ou Team Denmark qui ne sont ni des 
GSO ni des NGSO. 

 
 
PGA Association des Joueurs Professionnels de Golf (Professional 

Golfers’ Association) 
 
 
Politique de sport de haut-niveau Ces mots désignent toutes les décisions/réglementations/ 

mesures prises par les autorités sportives compétentes ou 
les fédérations sportives internationales. 

 
POGAS Ministre italien de la politique de la jeunesse et des activités 

sportives (Ministro per le Politiche Giovanili e le Attività 
Sportive) 

 
Professional(s)  Ce mot désigne les athlète(s) qui sont lié(s) à un club ou une 

fédération par un contrat de travail. 
 
Réglementation(s) Ce mot désigne toute réglementation nationale, européenne 

ou internationale adoptée par une autorité sportive 
compétente ou par les fédérations internationales, que soit du 
soft ou hard law, ainsi que tout code de meilleures pratiques. 
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SEJD Sécretaire d’Etat de la Jeunesse et du Sport (Secretaria do 
Estado da Jeventude e do Desporto) 

 
SC Confédération Suédoise du Sport 
 
SISU     Ecole Suédoise des Sports 
 
SSF     Fédération Suédoise du Sport 
 
Sports de Haut-Niveau Ces mots désignent les sports de haut-niveau (championnats 

internationaux et nationaux) à l’opposé des sports de loisir ou 
à un niveau local. 

 
SYSA     Agence Etatique de la Jeunesse et du Sport 
 
UNFP     Union Nationale de Footballeurs Professionnels  
 
Valeurs éthiques fondamentales du sport Ces mots signifient les valeurs telles que l’équité  

le fair-play, l’excellence, le respect, le dévouement, la 
solidarité, la non-violence, l’antidopage, etc. … 

 


	INTRODUCTION GENERALE
	RESUME GENERAL
	• Identification des autorités compétentes responsables de l’entraînement des jeunes athlètes
	• Organisation des autorités compétentes
	• Age de la majorité légale
	• Réglementations générales des questions sportives
	• Réglementation spécifique et/ou jurisprudence relative à la formation des jeunes athlètes
	• Projets pour une nouvelle réglementation des questions du sport et de l’entraînement des jeunes athlètes.

	Aspects politiques
	• Financement des équipements sportifs
	• Financement et construction d'installations sportives et de stades
	• Soumission du financement à des critères de qualité ou autres conditions
	• Existence d’une réglementation concernant des valeurs éthiques à transmettre aux jeunes athlètes
	• Existence de règles limitant la durée de l’entraînement des jeunes athlètes et fixant un âge minimum pour la pratique des sp

	Santé et protection des jeunes athlètes
	• Liberté de circulation des jeunes athlètes au sein des Etats-Membres
	• Réglementation relative aux régimes de sécurité sociale et aux plans de retraite
	• Recrutement des jeunes athlètes en fonction de leur lieu de résidence.

	Handisport
	• Réglementation spécifique relative à la formation sportive des personnes handicapées
	• Promotion du handisport par le Gouvernement ou par d’autres organisations
	• Existence de programmes spécifiques ayant pour objectif la promotion des entraînements et compétitions avec des équipes mixt

	REMERCIEMENTS
	LISTE DES CONTRIBUTEURS
	Ineum Consulting
	Taj
	« Experts Sport », Membre du groupe de travail
	Réseau des Experts Sport
	Réseau des Experts juridiques

	BIBLIOGRAPHIE
	GLOSSAIRE

